
PV de création de BASSIN DE PRATIQUE Savoie
Morel Johann. 14/12/2015. Référent Rhône-Alpes.

ETAT DES LIEUX

Effectif   :  

CatégoriesAix les Bains VBAL Chambéry VBCognin VB
M9162
M116112
M13576
M15169
M1741813
M2012270

Créneaux Entraînements

CréneauxAix les BainsAL Chambéry VBCognin VB

Lundi20 h 22 h Séniors loisirs et 
FSGT

18 h à 20 h M15 M17 M 20 F
20 h 22 h Séniors reg et dep

20 h 30 22 h 30 Loisirs

Mardi M15 M17 M 20 M et F
20 h 22 h Séniors loisirs et 

FSGT

18 h à 20 h M13 M15 M17 M et F
20 h 22 h Séniors reg et dep 

Loisirs
Mercredi15h 17h Ecole Volley18h30 20h M13 M15 M17 

M et F

JeudiM15 M17 M 20 M et F
20 h 22 h Séniors loisirs et 

FSGT

18 h à 20 h  M17 M 20 M et F
20 h 22 h Séniors reg et dep

Vendredi20 h 22 h Séniors loisirs et 
FSGT

18 h à 20 h M13 M15 M17 M et F
20 h 22 h Séniors reg et dep 

Loisirs

17 h 18 h 30 Ecole de volley
18 h à 20 h 30 M13M15 

M17 M et F
Samedi10 h 12 h Ecole de volley



Entraîneurs :

NomsDiplômes 
Nicolas TourBEES BEF ?

Michel ColombetDEJEPS et BEF ?

Guillaume M.BPJEPS et EEVB 2, BEF 4 en cours

Joël ChatillonER 2

Pierre BirrauxEEVB 2, BEF 5 en cours

Pauline FleuryEEVB 2, BEF 5 en cours

Sévérine LaraBEF4

Thierry BouthenetDEJEPS, BEF3

OBJECTIFS A LONG TERME

-Professionnalisation du bassin.

-Amélioration du niveau de pratique des jeunes joueurs.

-Formation des entraîneurs arbitres marqueurs et bénévoles

-Création de compétitions locales intéressantes.

-Pérennisation des équipes séniors régionales par l’accès des jeunes joueurs issus du bassin de 
pratique.

AVANTAGES     : CREATION DU BASSIN  

-Mutualisation des moyens humains

oCréer une finalité commune à tous les jeunes du bassin de pratique : intégrer une 
équipe sénior en compétition.

oEmulation au niveau des compétitions en permettant un regroupement régulier des 
joueurs pour engager un processus d’organisation des compétitions près de chez soi.

oCompléter les équipes de jeunes avec des joueurs isolés.

oMise à disposition des arbitres et des marqueurs.

oEmulation aux niveaux des entraînements en créant des niveaux homogènes.

oTravail et échanges entre les différents entraîneurs.

oTravail et échanges entre les différents dirigeants, bénévoles.



-Mutualisation matériels

oAccès à différents créneaux d’entraînement 

oAccès à différents gymnases pour l’organisation des compétitions et rencontres.

oAccès occasionnel au matériel de chaque club (kit de green volley par exemple.(

-Mutualisation d’un emploi

oPérennisation d’un emploi à plein temps au sein du bassin de pratique par 
mutualisation des moyens financiers.

oAccès des petits clubs aux services d’un employé qui peut intervenir dans le club mais 
aussi dans le milieu scolaire et périscolaire.

MOYENS MIS EN OEUVRE

-Interventions en T.A.P et Smashy de l’employé

-Regroupement des écoles de volley pour des rencontres amicales un samedi matin par 
période entre les vacances scolaire.

-Création d’un canal de communication commun et accessible à tous.

-Créer des entraînements spécifiques selon les catégories.

-Regrouper les joueurs par niveau sur un mercredi après midi (périodicité à étudier(

-Augmenter le nombre d’arbitre et de marqueur potentiel pour les équipes séniors.

L’ATR fait le lien entre les trois structures et veille au bon fonctionnement du projet.

FREINS

-Les déplacements pour des entrainements dans les clubs voisins.

-L’organisation du travail en commun.

-L’hétérogénéité des trois clubs du bassin (fonctionnement, moyen, administration.(


